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OBJET :

DISSOLUTION DU
SYNDICAT MIXTE DE
DÉVELOPPEMENT DE

L'HÔPITAL
INTERCOMMUNAL

ANNEMASSE-
BONNEVILLE ET

RÉPARTITION DE
L'ACTIF ET DU PASSIF

N° CC_2025_0051

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 14 mai 2025

Convocation du :  07 mai 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Laurent  GILET,  Bertilla  LE  GOC,  Christian  DUPESSEY,  Ines  AYEB,
Maryline  BOUCHÉ,  Michel  BOUCHER,  Dominique  LACHENAL,  Nicolas
LEBEAU-GUILLOT,  Chadia  LIMAM,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal
SAUGE,  Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Bernard  BOCCARD,  Marion
BARGES-DELATTRE,  Anny  MARTIN,  Jean-Michel  VOUILLOT,  Jean-Paul
BOSLAND, Nadège ANCHISI, Antoine BLOUIN, Odette MAITRE, Denis
MAIRE,  Christine  BURKI,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel
DOUBLET,  Danielle  COTTET,  Patrick  ANTOINE,  Jean-Pierre  BELMAS,
Michel COLLOT, Véronique FENEUL, Pascale PELLIER, Nadine JACQUIER,
Daniel  DE  CHIARA,  Maurice  LAPERROUSAZ,  Marie-Jeanne  MILLERET,
Sophie VILLARI

Représentés :
Robert BURGNIARD par Mylène SAILLET RAPHOZ, Yves CHEMINAL par
Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Claude  ANTHONIOZ  par  Bernard
BOCCARD,  Paulette  CLERC  par  Marion  BARGES-DELATTRE,  Isabelle
VINCENT par Odette MAITRE, Yannick CHARVET par Danielle COTTET

Excusés :
Guillaume MATHELIER, François LIERMIER, Christian AEBISCHER, Kévin
CHALEIL-DOS-RAMOS, Géraldine VALETTE-GURRIERI, Djamel DJADEL,
Matthieu  LOISEAU,  Louiza  LOUNIS,  Pascale  MAYCA,  Amine  MEHDI,
Joanny  DEGUIN,  Anne  FAVRELLE,  Stéphane  PASSAQUAY,  Julien
BEAUCHOT, Pascal ROPHILLE

***

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5212-33 , L. 5211-25-1 et
L. 5211-26 ;

Vu l’Arrêté 2005-1525 du 6 juillet 2005 portant création du Syndicat Mixte de développement de l’Hôpital
Annemasse-Bonneville (SMDHAB) ;

Vu la délibération du SMDHAB du 17 décembre 2024 portant dissolution du SMDHAB et répartition de
l’actif et du passif entre les collectivités membres ;

Il est rappelé que le SMDHAB a été créé en 2005 par Arrêté préfectoral susvisé pour réaliser les études
foncières  préalables,  acquérir  les  terrains  et  apporter  leur  viabilité  pour  la  construction  du  centre
hospitalier Annemasse-Bonneville devenu Centre Hospitalier Alpes Léman (CHAL).

Plus de 10 ans après la construction du CHAL, les membres du SMDHAB ont approuvé le principe de
dissolution du syndicat par délibération n°01/12/24 du 17 décembre 2024.

Cette délibération prévoit la dissolution comptable du syndicat qui se traduit par des opérations d’ordre
non-budgétaires enregistrées par le comptable public au vu des éléments de répartition détaillés dans la
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délibération jointe en annexe.

En résumé, la répartition des comptes présents à la balance à la clôture du syndicat dissous se traduit,
pour Annemasse agglo, de la manière suivante :

Sommes revenant à la CA ANNEMASSE -
LES VOIRONS AGGLOMERATION

Comptes débit crédit

10222

1068 22 179,24

110  5 876,67

13248

13251

13258

192

198

2041721

2111

2112

21533

217534

217538

28041721

515 28 055,91

Total 28 055,91 28 055,91

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER le principe de dissolution du Syndicat Mixte de Développement de l’Hôpital intercommunal
Annemasse-Bonneville (SMDHAB),

D’APPROUVER les conditions de liquidation telles que précisées ci-dessus et en annexe de la délibération
n°01/12/24 du Comité Syndical en date du 17 décembre 2024 annexée à la présente délibération,

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document s’y rapportant.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
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Signé électroniquement par : Renaud MOISSON

Date de signature : 15/05/2025

Qualité : Agglo - DGA Gestion Relation Usagers par délégation de Agglo -

DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI

Date de signature : 16/05/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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